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n° 150 191 du 30 juillet 2015

dans l’affaire X V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er décembre 2014 par X, qui déclare être de nationalité géorgienne, contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 octobre 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 10 avril 2015 convoquant les parties à l’audience du 19 mai 2015.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. FRERE loco Me B.

SOENEN, avocats, et Mme K. PORZIO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes de nationalité géorgienne.

À l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Votre famille est membre du Mouvement National Unifié (MNU). En particulier votre oncle Tengo G.

finançait, depuis 2005-2006, des projets menés pour le bien-être des habitants de votre commune de

Nadzaledevi , située à Tbilissi, dans le but de promouvoir le MNU. De même, votre soeur Leila G. était

coordinatrice du parti, dans le rayon de Nadzaledevi. Elle était également la secrétaire de Giorgi
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Nemsadze, élu député MNU au sein de de votre commune, après les élections de 2008. Le mari de

votre soeur, Mamouka B., excercait quant à lui également une fonction au sein du parti.

Bien que vous n’étiez pas membre officiel du MNU, lors des élections de 2008, vous auriez fait du

portes à portes afin de faire connaître le programme de Giorgi Nemsadze.

À partir de 2010, votre compagne [Z.N.] (SP: […]), de nationalité russe, serait venue s’installée à votre

domicile, à Tbilissi. Vos parents, votre soeur, votre beau-frère et leur enfant, vivaient également avec

vous. Votre famille s'opposait à votre union avec une personne de nationalité russe.

En septembre 2012, vous vous êtes officiellement marié à [Z.N.].

Lors des élections 2012, vous auriez fait de la propagande de portes à portes pour le compte du MNU.

Vous auriez également accompagné des observateurs du parti dans les différents bureaux électoraux,

le jour de l'élection.

En novembre 2012, vous auriez été licencié, à l’instar de votre beau-frère et de votre oncle qui

travaillaient au même endroit que vous. Votre employeur n’aurait donné aucun motif à votre

licenciement.

Le 10 novembre 2012, des policiers habillés en civil sont venus à votre domicile, durant votre absence,

demander des informations au sujet de votre oncle et de l’endroit où il se trouvait. Votre soeur, votre

beau-frère et votre épouse étaient présents. Votre beau-frère aurait été arrêté.

Le lendemain de son arrestation, votre soeur aurait appris qu’il était accusé de production et de vente

de drogue. Il aurait été condamné à 5 ans de prison.

Le 15 novembre 2012, de nouveau les autorités, habillées en civil, seraient venues à votre domicile

demander des informations au sujet de votre oncle. Vous n’étiez pas présent. Votre soeur et les voisins

auraient remarqué par la suite qu’une voiture grise surveillait constamment la maison. Votre soeur, se

sentant menacée, aurait quitté Tbilissi pour se rendre à Koutaïssi avec son enfant.

Le 29 ou 30 novembre 2012, tandis que vous sortiez acheter des cigarettes, les occupants de la voiture

grise vous auraient dit qu’ils avaient des questions à vous poser. Vous auriez été emmené dans un bois,

situé dans la commune. Ils vous auraient demandé où se trouvait votre oncle. Ils auraient pris votre

téléphone portable afin de vérifier si vous n’aviez pas des appels ou des messages de lui. Vous auriez

été battu et blessé au bras par un couteau. Ils auraient également proféré des menaces et des insultes

à caractère raciste, à l’égard de votre épouse. Ils auraient par ailleurs déclaré que votre temps (en

parlant du MNU) était terminé. Vous auriez été relâché après qu’ils aient affirmé que la prochaine fois,

ils couperaient votre tête. Vous seriez rentré à votre domicile. Votre épouse vous aurait prodigué des

soins. Une ambulance aurait été appelée pour votre mère qui a fait un malaise au vu de votre état

physique.

Le 16 décembre 2012, dans la nuit vous avez emprunté un camion, avec votre épouse, pour vous

rendre, en Russie, dans la ville de Tagan Rog située au sein de l’oblast de Rostov. Votre épouse y

résidait avant de venir en Géorgie. Vous auriez franchi la frontière russe de manière illégale et auriez

pour ce fait payé une amende. Vous auriez entrepris des démarches pour demander une carte de

séjour provisoire. Les policiers vous auraient déclaré qu’ils allaient examiner votre dossier pour savoir

s’ils vous accordaient le visa ou si vous alliez être rapatrié. Sachant que vous étiez marié à une russe et

que vous n’alliez pas être rapatrié, vous ne vous seriez plus rendu au bureau par la suite. Vous auriez

vécu illégalement sur le territoire russe. Vous ne seriez plus jamais retourné en Géorgie. Vous auriez

appris par votre famille que votre oncle se trouvait aux Etats-Unis.

Le 15 avril 2013, votre femme et vous-même avez ouvert un café-snack pour faire des pittas dans la

ville de Tagan Rog. Votre épouse a enregistré le café-snack à son nom. Votre prénom figurait sur

l’enseigne du café-snack. Vous aviez de la clientèle. En juillet et août 2013, des hommes seraient venus

à deux reprises à votre café-snack et auraient affirmé que votre origine ethnique posait des problèmes

et que les locaux n’avaient pas de travail. Par la suite, votre café-snack aurait été cambriolé en

septembre 2013, vous auriez tous les deux été agressés par des skinheads en novembre 2013. Vous

auriez finalement pris la décision de quitter la Russie.
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Le 21 décembre 2013, vous avez quitté la ville de Tagan-Rog et le 24 décembre vous serez arrivés en

Belgique. Le même jour vous avez demandé l’asile en Belgique.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous avez invoqués à l’appui de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte de persécution au sens

de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de

la protection subsidiaire.

Tout d’abord, je constate que vous êtes de nationalité géorgienne par conséquent, ce sont vos craintes

à l’égard de la Géorgie qu’il convient d’examiner. En effet, la protection internationale que vous sollicitez

ne trouve à s'appliquer que si vos autorités nationales (en l'occurrence géorgiennes) ne veulent ou ne

peuvent vous accorder une protection. Par conséquent, il n'y a pas lieu d'examiner les problèmes que

vous dites avoir connus en Russie, ni les documents concernant les craintes que vous invoquez à

l'égard de la Russie.

Force est cependant de constater qu'il n'est pas permis de considérer les craintes que vous invoquez à

l'égard de la Géorgie comme établies et fondées. En effet, vous déclarez craindre d’ être arrêté par les

autorités géorgiennes en raison de vos activités politiques et celles de votre oncle au sein du

Mouvement national unifié (MNU) ( audition CGRA 08 septembre 2014 p.8 et audition CGRA 08 octobre

2014 pp.3-4).

Premièrement, notons que vous ne soumettez aucun document, aucun élément permettant d’attester

les problèmes que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile.

En particulier, relevons que vous vous étiez engagé à soumettre des documents établissant que votre

oncle , votre beau-frère étaient membres du MNU et que ce dernier a été condamné à 5 ans de prison

(audition CGRA 08 octobre 2014, pp.2,6,8). Or à ce jour aucun document en ce sens ne nous est

parvenu.

Relevons que la carte de membre établissant que votre soeur était membre du MNU ainsi que

l’attestation d’emploi déclarant qu’elle a travaillé pour Giorgi Nemsadze ne permettent en rien d’établir

que vous avez fait de la propagande lors des élections, que vous avez été licencié , que votre oncle et

votre beau-frère sont membres du MNU ni que ce dernier a été condamné à 5 ans de prison.

En l’absence de document établissant les faits invoqués, la crédibilité de votre récit repose sur vos

seules déclarations lesquelles se doivent d’être cohérentes et crédibles. Or je constate en l’espèce

qu’elles ne sont guère convaincantes.

En effet, tout d’abord je constate que vos déclarations au sujet de vos activités menées pour le compte

du parti sont vagues et imprécises.

Ainsi vous vous affirmez que vous auriez fait de la propagande pour Giorgi Nemsadze, lors des

élections de 2008 (audition CGRA 08 septembre 2014, p.8). Or vous ne vous souvenez plus du mois

durant lequel ces élections sont déroulées (audition CGRA 08 septembre 2014, p.9). Vous affirmez en

outre que lors des élections de 2012, vous avez accompagné un groupe d’observateurs dans les bureau

électoraux de votre commune (audition CGRA 08 septembre 2014 p.10). Cependant, vous ne vous

souvenez plus du score obtenu par le MNU dans votre commune (audition CGRA 08 septembre 2014

p.10). Dans la mesure où il ressort de vos déclarations que vous avez activement participé aux élections

de 2008 et 2012 on n’aurait pu s’attendre à ce que vous puissiez nous donner de telles informations. Or

tel n’est pas le cas. Ces déclarations ne permettent pas d’établir votre participation active lors desdites

élections.

Par ailleurs, je constate que vos déclarations au sujet des activités de votre beau-frère et de votre oncle

au sein de MNU sont également vagues et imprécises.

Ainsi vous affirmez qu’outre faire de la propagande lors des élections, votre beau-frère examinait les

problèmes soulevés par les habitants de votre commune et veillait à leurs résolutions après les élections

(audition CGRA 08 septembre 2014, p.11). Interrogé sur la nature exacte du poste qu’il exerçait au sein

du MNU, vous déclarez l’ignorer (audition CGRA 08 septembre 2014 p.11). Vous affirmez que son
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activité était rémunérée par le parti, toutefois vous ignorez depuis quand il était payé par le parti

(audition CGRA 08 septembre 2014). De même, vous déclarez que votre oncle était haut placé au sein

du MNU, toutefois vous ignorez s’il exerçait une fonction particulière au sein du parti (audition CGRA 08

septembre 2014 p.14). Il ressort en outre de vos déclarations qu’il finançait des projets pour le compte

du parti, cependant vous ignorez ce qu’il faisait concrètement au sein du parti (audition CGRA 08

septembre 2014 pp.14-15). Dans la mesure où viviez avec votre beau-frère et que vous travailliez avec

votre oncle, on aurait pu s’attendre à ce que vos propos au sujet de leurs activités au sein du parti soit

précis et circonstanciés. Or tel n’est pas le cas.

Force est de constater que vos déclarations vagues et imprécises ne permettent pas d’évaluer l’ampleur

des activités menées par votre beau-frère et votre oncle au sein du MNU ni à fortiori de conclure qu’ils

étaient très actifs au sein dudit parti (audition CGRA 08 septembre 2014 pp.6,7,8). Partant, elles

remettent largement en cause le fait que votre beau-frère ait été condamné et que vous ayez été battu

car les autorités étaient à la recherche de votre oncle en raison de ses activités au sein du MNU.

Notons en outre que les informations générales en notre possession et dont copie est versée dans votre

dossier, corroborent cette dernière conclusion.

En effet, il ressort des informations générales dont nous disposons que des arrestations de hauts

membres du MNU suivis de leurs procès ont eu lieu après les élections d’octobre 2012. Cependant, les

résultats des monitorings de ces procès menés par des ONG géorgiennes de défense des droits de

l’homme ou d’autres organisations révèlent qu’aucune violations graves des droits à la défense n’ont été

constatées(document 1 farde information pays, pp.26-25).

Par conséquent, à considérer que votre beau-frère ait été condamné en raison de ces activités

politiques et celles de votre oncle, quod non, je constate qu’il ressort de vos déclarations qu’il a été

accusé de production et de vente de drogue et qu’il n’a pas introduit de recours contre cette

condamnation (audition CGRA 08 septembre 2014, p.11). Or, s’il a été condamné sous de fausses

accusations, on ne comprend pas pourquoi il n’a pas introduit de recours. Étant donné le fait que les

droits à la défense ont été respectées lors de procès précités. Dans ces conditions, il n’est pas permis

de considérer que votre beau-frère ait été condamné sous de fausses accusations en raison de ses

activités politiques et celles de votre oncle.

Je constate en outre que nos informations générales remettent largement en cause la crédibilité de

votre agression en novembre 2012.

En effet, il n’est fait état ni dans le rapport « Georgia in Transition » paru en septembre 2013 et ni dans

celui du Public Defender de décembre 2013, d’agressions physiques menées par les forces de l’ordre et

avec la complicité des nouvelles autorités mises en place en octobre 2012, à l’égard des membres ou

sympathisants du MNU, dans un esprit de chasse aux sorcières (document 1 farde information pays

p.32). En outre, ce constat est confirmé par l’organisation géorgienne de défense de droits de l’homme

(HRIDC) ainsi qu’une avocate du Georgian young Lawyers’s Association(document 1 farde information

pays p.33).

Par conséquent, il n’est pas permis de considérer que vous ayez été agressé par les autorités à cause

de vos activités politiques et parce qu’elles étaient à la recherche de votre oncle en raison de ses

activités politiques au sein du MNU.

Notons enfin que rien n’indique qu’en raison de la nationalité russe de votre épouse, vous pourriez

connaître des problèmes en Géorgie. En effet, il ressort des informations dont nous disposons et dont

copie est jointe à votre dossier, que les personnes d’origine ethnique russe ne sont pas exposées à des

actes avérés, des allégations ou même seulement des simples rumeurs de violences ou encore

d’agressions en Géorgie (document 2 farde information pays pp.3-4).

Au vu de tout ce qui précède, force est de constater qu’il n’est pas permis de considérer que vous ayez

quitté la Géorgie ou que vous en demeuriez éloigné en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la

définition de la protection subsidiaire.

Quant aux autres documents que vous fournissez à savoir la photocopie de votre première page de

passeport, votre acte de mariage, votre acte de naissance ainsi que l’attestation établissant que votre
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casier judiciaire est vierge, j’estime qu’ils ne permettent pas davantage d’établir la réalité et le bien-

fondé des faits que vous invoquez.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile

sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), ainsi que la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, du principe général de bonne administration,

notamment l’obligation de l’administration de statuer en prenant en considération l’ensemble des

circonstances de la cause et du principe de précaution, lu à la lumière du Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié du HCR.

2.3Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, la réformation de la

décision attaquée et la reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle

sollicite la réformation de la décision attaquée et l’octroi du statut de protection subsidiaire au

requérant. A titre infiniment subsidiaire, elle demande l’annulation de l’acte attaqué et le renvoi de la

cause devant le CGRA « en vue de procéder à des mesures d’instructions complémentaires ».

3. Le nouvel élément

3.1 La partie défenderesse a joint, à sa requête introductive d’instance plusieurs rapports internationaux

ou copies de rapports datés de 2010, 2013 et 2014 relatifs à la Géorgie concernant en particulier la

situation des droits de l’homme dans ce pays.

3.2 Le dépôt des nouveaux éléments est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

4. L’examen de la demande

4.1L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 La décision attaquée rejette la demande d’asile du requérant après avoir jugé que les faits invoqués

par ce dernier ne pouvaient conduire à la reconnaissance de la qualité de réfugié ou à l’octroi du statut

de protection subsidiaire. C’est ainsi qu’elle soulève, tout d’abord, que sa crainte de persécution doit

être examinée par rapport à la Géorgie, le requérant étant de nationalité géorgienne. Elle relève qu’il ne

dépose aucun document, aucun élément permettant d’attester les problèmes invoqués alors qu’il s’était

engagé à déposer des documents prouvant les activités politiques de son oncle et de son beau-frère.

Elle ajoute que la carte de membre du « MNU » de sa sœur ainsi que l’attestation déclarant qu’elle a

travaillé pour le sieur Giorgi Nemsadze ne prouvent pas les faits de persécutions allégués. Elle estime,

ensuite, que ses déclarations quant aux activités menées pour le compte du parti « MNU » sont vagues



CCE X- Page 6

et imprécises et qu’il en est de même concernant les déclarations qu’il a faites au sujet des activités

politiques de son beau-frère et de son oncle. Elle en déduit qu’il est impossible d’évaluer, dès lors,

l’ampleur des activités politiques menées par ces deux personnes et estime que les problèmes que le

requérant déclare avoir eu en raison de celles-ci ne peuvent, par conséquent être considérés comme

établis. Elle souligne que les informations en possession du CGRA font état d’arrestations de hauts

membres du « MNU » après les élections d’octobre 2012 mais sans qu’aucune violation des droits de

l’homme ait été constatée et ajoute qu’au vu de ces informations, il n’est pas permis de croire que son

beau-frère a été condamné sous de fausses accusations en raison de ses activités politiques et celles

de son oncle. Elle relève que les déclarations faites par le requérant quant à son agression située en

novembre 2012 ne sont pas conformes aux informations récoltées. Elle soulève que rien ne permet de

conclure que la nationalité russe de son épouse pourrait lui valoir des problèmes en Géorgie. Elle

termine en indiquant que les documents déposés ne sont pas de nature à inverser le sens de la

décision prise.

4.3 La partie requérante conteste la motivation de la décision entreprise. Elle reproche, tout d’abord, à la

partie défenderesse de n’avoir examiné la demande d’asile du requérant qu’à l’égard de la Géorgie

alors que son épouse a la nationalité russe et qu’ils ont subi, tous deux, en Russie, des agressions à

caractère raciste. Elle estime ensuite que la carte de membre du parti « MNU » de la sœur du requérant

et la preuve du travail de cette dernière auprès du sieur Giorgi Nemsadze constituent de solides

commencements de preuve des faits allégués. Elle ajoute que le requérant a donné toutes les

informations utiles en sa possession pour déterminer l’engagement familial au sein du MNU et les

problèmes rencontrés par sa famille. Elle argue que les documents qu’elle annexe à sa requête font état

de poursuites engagées contre de nombreux membres du « MNU » sous couvert d’accusations de droit

commun, du manque de garantie d’indépendance du pouvoir judiciaire vis-à-vis de l’exécutif, de

violations graves des droits de la défense. Elle allègue que le requérant a tout fait pour étayer sa

demande et que, « les conditions visées à l’article 4.5 de la directive 2004/83 sont rencontrées et le

principe selon lequel le demandeur doit étayer sa demande par des preuves documentaires doit être

relativisé ; l’administration de la preuve est ainsi conjointe. » Elle estime que le requérant a été précis et

convaincant quand il fut interrogé sur son rôle dans les campagnes de 2008 et 2012, sur le sieur Giorgi

Nemsadze ainsi que sur les activités de son oncle et de son beau-frère au sein du « MNU » et précise

que le requérant, son oncle et son beau-frère avaient, à coté de leurs activités politiques, un emploi

rémunéré. Elle note que le contexte xénophobe qui règne en Géorgie à l’égard des citoyens russes a

été relayé par le Conseil de l’Europe.

4.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En relevant

l’absence d’élément de preuve des faits de persécution allégués,, ainsi que les lacunes et

inconsistances émaillant les propos du requérant quant aux éléments fondamentaux de son récit d’asile,

le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il

craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays d’origine.

4.5 Le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise. Il considère que ceux-ci se vérifient à la

lecture du dossier administratif et sont pertinents. En l’absence du moindre élément de preuve de nature

à établir la réalité des activités politiques pour le compte du parti « MNU » menées par le requérant lui-

même mais également par son oncle et son beau-frère, le Conseil ne peut tenir les craintes invoquées

pour crédibles et donc pour établies. A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit

selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des

demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève,

1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il

n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

4.6 L’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint, par conséquent, pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

4.7 A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime, tout d’abord, que le requérant étant de

nationalité géorgienne et seulement de cette nationalité, il convient d’analyser sa demande par rapport à

la Géorgie et uniquement par rapport à ce pays, quand bien même il aurait épousé une russe et aurait
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vécu un an en Russie. En effet, au vu du libellé de l’article 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980,

d’une interprétation conforme à la Directive du concept de « pays d’origine », il y a lieu d’examiner la

demande de protection internationale du requérant au regard du pays dont il a la nationalité ou dont il

est originaire. Comme le souligne le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés, « la

question de savoir si l’intéressé craint avec raison d’être persécuté soit être examinée par rapport au

pays dont celui-ci a la nationalité. Tant que l’intéressé n’éprouve aucune crainte vis-à-vis du pays dont il

a la nationalité, il est possible d’attendre de lui qu’il se prévale de la protection de ce pays. Il n’a pas

besoin d’une protection internationale et par conséquent il n’est pas réfugié » (UNHCR, Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève 1979, rééd. 1992 § 90).

Il relève ensuite, le caractère vague des déclarations du requérant quant à ses activités pour le compte

du parti « MNU » mais également quant aux activités politiques de son oncle et de son beau-frère,

activités à la base des problèmes invoqués dans le cadre de sa demande d’asile ainsi que l’absence

d’élément de nature à soutenir ses allégations quant à son engagement politique, à celui de son oncle

et de son beau-frère et les évènements subséquents, compte tenu de ses déclarations selon lesquelles

il aurait eu des problèmes en raison des activités politiques de la famille au sein du parti « MNU ». Il

souligne enfin l’absence d’élément probant permettant de conclure dans le chef du requérant à une

condamnation sur la base de fausses accusations et en raison des activités au sein du « MNU » de

son oncle.

Ainsi le Conseil estime que ses activités politiques mais également celles exercées par son oncle et de

son beau-frère au sein du parti « MNU » étant, selon ses déclarations, à la base des problèmes qu’il dit

avoir eu en Géorgie et la raison pour laquelle il aurait quitté la Géorgie pour la Russie, pays d’origine de

son épouse, en décembre 2012, la partie défenderesse était en droit d’attendre plus de précisions du

requérant quant à ces activités politiques et ce, d’autant plus qu’il n’a déposé aucun document pour

attester de la réalité de ces activités politiques, de même qu’il n’a déposé aucun élément prouvant les

faits de persécutions invoqués.

Quant à la crainte évoquée et liée à la nationalité russe de son épouse, le Conseil considère qu’au vu

des informations versées au dossier par la partie défenderesse, cette crainte ne peut être considérée

comme fondée. Le rapport dont la partie requérante cite un court extrait pour appuyer les déclarations

du requérant sur ce point (Rapport de l’ECRI sur la Géorgie, Conseil de l’Europe, 15 juin 2010) ne

modifie en rien ce constat au vu de la date de publication de celui-ci qui est antérieure à celle des

documents déposés par la partie défenderesse (août 2012 et décembre 2013) qui indiquent eux que les

personnes d’origine ethnique russe – et a fortiori leurs conjoints géorgiens – « ne sont pas exposées à

des actes avérés, des allégations ou même seulement des simples rumeurs de violences ou encore

d’agressions en Géorgie. ».

4.8 Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucune critique sérieuse à l’encontre des motifs

de la décision litigieuse. Elle se contente de réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant

devant la partie défenderesse mais n’apporte en définitive aucun élément de nature à restaurer la

crédibilité défaillante de son récit ni à établir le bien-fondé de la demande d’asile.

4.9 Enfin, concernant le bénéfice du doute sollicité par la partie requérante, le Conseil rappelle que le

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder le bénéfice du doute à

un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des procédure et critère à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au

statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196 ) et précise que le « bénéfice du doute ne doit

être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204).

L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, stipule également que « le Commissaire général peut,

lorsque le demandeur d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, juger la demande d’asile crédible si les conditions suivantes sont remplies [et

notamment si] : a) le demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une

explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations

du demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du

demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement

pas remplies, comme le démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu

d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.
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4.10 En conclusion, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette de soutenir

sa critique selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa

décision ou a violé les dispositions légales et les principes de droit visés au moyen ; le Commissaire

général a, au contraire, exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la

partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

4.11 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit. Il s’ensuit que la partie requérante n’établit pas qu’elle a

quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article

1er, section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

4.12 Quant à la protection subsidiaire, l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le «

statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et

qui ne peut bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était

renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au

§ 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

4.13 La partie requérante ne développe aucune argumentation autre que celle développée sur pied de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués

par la partie requérante pour se voir reconnaître la qualité de réfugié ne sont pas établis, il n’aperçoit en

l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre

1980.

4.14 Quant au risque réel d’atteinte grave au sens, plus spécifique, de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du

15 décembre 1980, le Conseil constate que le requérant ne fournit pas le moindre élément ou argument

qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine puisse

s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de cette

disposition, ni qu’il soit visé par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le

dossier administratif ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de pareils

motifs.

4.15 En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

5. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juillet deux mille quinze par :
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M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

J. MALENGREAU G. de GUCHTENEERE


